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Résultats des élections 

européennes du 9 juin 

2024 : quelles 

conséquences pour le 

projet européen ?
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Entre les 6 et 9 juin, 360 millions de citoyens européens

de 27 Etats membres ont élu 720 députés pour 5 ans.

Le scrutin se déroule à la proportionnelle plurinominale à

un tour. Le nombre de sièges obtenus dépend du score

national et du nombre de sièges attribués à son Etat

(entre 96 pour l’Allemagne et 6 pour Malte ; 81 pour la

France).

Un parti enregistrant une défaite relative dans un pays

peut néanmoins obtenir plus de députés européens qu’un

de ses partenaires dans un autre pays : le SPD allemand

envoie 14 députés alors qu’il arrive en 4eme position en

Allemagne; mais 8 députés pour le PS portugais qui est en

tête dans son pays (règle de D’Hondt)

Le taux de participation moyen en Europe : 51,7%, en

légère hausse par rapport à 2019 (+ 0,3 points de

pourcentage).
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La participation varie considérablement :

- Bond en Hongrie, Slovénie, Slovaquie et Chypre

- Baisse en Europe du Sud (Espagne, Italie, Grèce

(entre 48 et 41%), Croatie – le dernier Etat dans ce

classement avec 21%…)

- Effondrement de moitié en Lituanie (28%)

- 64,58% en Allemagne

51,7%, c’est le taux de participation moyen le plus

élevé depuis 20 ans. La dynamique à la hausse se

confirme depuis 2009. Il y a eu parfois un couplage

avec d’autres élections locales ou nationales

(Roumanie, Belgique…)

Pour mémoire, taux de participation de 51,49% en

France, en hausse par rapport à 2019. Un nouveau

record.
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La situation politique au Parlement européen :
- La droite conservatrice (PPE) conserve sa position

et reste la première force politique (189 sièges/187
avant)

- Les sociaux démocrates (S&D) conservent le
deuxième plus gros groupe (136 sièges/148)

- La droite nationaliste (ECR) arrive en troisième
position (83 sièges/69)

- Les centristes de Renew arrivent en quatrième
position (81 sièges/97)

- L’extrême droite (ID) arrive en cinquième position
(58 sièges/74)

- Les écologistes ( Verts/ALE) arrivent en sixième
position (51 sièges/67)

- L’extrême gauche (la Gauche) arrive en septième
(39 sièges/40)

- Les NI et autres ferment la marche (83 sièges/28)



5

Plus particulièrement :
- Au sein du PPE, les députés seront majoritairement 

allemands, espagnols et polonais. Il faut sans doute 
aussi inclure aussi les 6 Français issus des 
Républicains.

- Au sein de S&D, les députés italiens et espagnols seront 
les plus représentés, avec des Allemands et les 13 
Français de PS/Place publique.

- Les ECR seraient composés d’Italiens, Polonais et sans 
doute d’au moins 4/5 Français de Reconquête. 

- L’autre groupe d’extrême droite ID seraient composés 
des 30 Français du Rassemblement national.

- Au sein de Renew, 13 députés de Renaissance, des 
Allemands, des Néerlandais.

- Au sein des Verts, des Allemands et les 5 Français 
écologistes.
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Principales forces en présence avec un prisme national :
- Les conservateurs arrivent en tête dans 13 Etats

membres (dont Allemagne, Espagne ou Pologne).

- Les sociaux démocrates sont principalement issus du
Portugal, de la Suède, de Malte et de la Roumanie.

- L’extrême droite est en première position dans 5 Etats
membres dont la France (Italie, Hongrie, Autriche,
Belgique).

- Les écologistes arrivent en tête au Danemark et aux
Pays Bas.

- Les Libéraux arrivent en tête en République tchèque et
en Slovaquie.
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Calendrier institutionnel :
Après les élections, les députés européens forment des 
groupes politiques en fonction de leurs affinités politiques. 

Un groupe est composé d’au moins 23 députés provenant 
d’au moins 7 pays (un ¼ des Etats membres).
Pour le mandat 2019-2024, les 705 députés étaient répartis 
en 7 groupes politiques.

- A partir du 10 juin : formation des groupes et choix de 
leur présidence

- 17 juin : conseil européen informel (pas de décision sur 
les Top jobs : les noms de UVDL pour la présidence de 
la Commission, S. Kallas pour le HR, R. Metsola pour le 
PE et A. Costa pour le CE n’ont pas été validés)
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- 27-28 juin : conseil européen (Top Jobs et agenda
stratégique) : pour mémoire, il faut tenir compte des
résultats des élections d’après les traités pour choisir la
présidence de la Commission.

- 16-19 juillet : 1ère session plénière constitutive de la
10ème législature du PE et élection du président du PE
(4 tours maximum) , et si c’est comme en 2019, de 14
vices présidents et 5 questeurs (3 tours maximum)

- 22-25 juillet : réunions constituantes des commissions
du PE, élection des bureaux avec l’impératif de la parité

- 16-19 septembre : session plénière du PE : sauf si les
députés décidaient de la faire en juillet, élection du
nouveau président de la Commission européenne à la
majorité absolue (361 députés) et discours sur l’état de
l’Union : exercice de lancement du mandat, programme
de travail précis pour les 5 ans, et actualisation tous les
ans.
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- La présidence de la Commission est le 1er acteur de la 
création du collège des commissaires

- Octobre – Novembre : auditions individuelles et 
publiques par le PE des commissaires désignés par les 
Etats membres

- 1er décembre : entrée en fonction du nouveau président 
de la Commission et du nouveau président du Conseil 
européen, élu par les Etats membres du Conseil 
européen à la majorité qualifiée renforcée (il faut 72% 
des Etats membres favorables soit 20 Etats sur 27 et au 
moins 65% de la population de l’UE

- 16-19 décembre :  présentation du collège des 
commissaires et des portefeuilles et approbation par le 
PE à la majorité des suffrages exprimés, par appel 
nominal. Vote plus tot si le président de la Commission 
est désigné et validé plus tot par le PE.
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Quelques rappels :

- Présidence du Conseil de l’UE à partir du 1er juillet :
Hongrie (économie, migration, sécurité, démographie),
puis Pologne.

- Agenda stratégique : préparé par la Commission et les
Etats membres, il reflète le programme politique des 5
ans. Il est décliné en programme législatif annuel.

- Il est validé par le PE au moment où il valide la
présidence de la Commission et son programme (en
juillet ou en septembre)
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- En résumé :
- 1/ A strong and secure Europe
- Coherent and influential external action
- Strategic action on security and defence
- A comprehensive approach to migration
- Well prepared enlargement

- 2/ A prosperous and competitive Europe
- An integrated approach to competitivness
- Promoting innovation and business friendly environment
- Succeeding in the twin transitions
- Leaving no one behind

- 3/ A free and democratic Europe
- Upholding the rule of law
- Living up to our values
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Merci et on continue le 
combat pour l’Europe !
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